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P ABTIE. OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Acbat pour 18 ."lIlpte deI serviea militaires 
colOQiaux 

No 717 Cab. . - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du : 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 10 a()ût 1942 relatif au 
montant maximum des achats sur simple facture pour 
le compte des services militaires coloniaux. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, OIEF DE L'ETAT F~ANÇAIS, 
Sur le· rapport du ministre secrétaire d'Etat aux finances ' 

et du secrétaire, d'Etat aux colonies; 
.Vu le décret du 31 mai 1862 sur 1. comptabilité publique; 
Vu le règlement du 14 janvier 1869 sur la comptabilité 

des dépenses des ministères de' la marine et des colonies;· 
Vu le déèret du 18 novembre 1882 relatif aux adjudica

tions et aux marchés passés au nom de ITEtat, complété par 
le décret du (j avril 1942; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le -régime financier 
des colonies; , 

Vu le décret du 1er décembre 1913 relatif aux achats 
directs à effectuer aux colonies, modifié par le' décret du 
17 septembre 1926: 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation au pnnclpe 

posé par l'article 22 du décret du 18 novembre 1882, 
romplété pàr le décret du 6 avril 1942 roncernant les 
objets il. livrer immédiatement, les servièes militaires 
préalablement autorisés par le secrétaire d'Etat aux 
colQnies paurront p~océder à des achats de f!Tains et . 
rourrages sur simple facture jusqu'à conaurrence de 
80,000 francs. . . 

A~T. 2. - Les dispositions de l'article premier 
s'entendent de tous les achats de l'espèce effectués i 

po'Ur le rompte du secrétariat d'Etat aux colonies, quel 
que soit le .lieu de réalisation. 

ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat aUX finances 
et le secrétaire d'Etat aux colonies sont chargés, cha
cun en ce qui le conéerne, de l'exécution ·du présent 
décret qui sera publié au four/uil officiel de l'Etat 
français. _ 

Fait à Vichy, le 10 août 1942. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le seerétdire d'Etat I1llX colonies, 
'. Jules .BR'évIÉ. 

Le ministre secrétaire d'Etai aux finances, 
Pierre' CATHALA. 

No 718 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo·en d~te du : 

18 décembre 1942. - Est pmmulgué dans le terri
toire du TQg1O. l'arrêté ministériel du 13 août 1942 
relatif à la suspension de l'obligation de prendre l'avis 
de tous organismes consultatifs relevant de l'instruc
ti()n publique dans les colonies, pays de protectorat 
et territoires soUs mandat. 

LE SECIlÉTAI~E ·D'ETAT AUX COLONIES, 
VU la loi du 12 juillet '1940 permettant de suspendre les 

dispositions prévoyant l'avis d'un organ'isme' consultatif; 
Vu l~ loi du 11 juillet 1942 prorogeant les disposition:ji 

de la loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 

A~TlCLE UNIQUE. - Est suspendue dans les colo
nies, protectorats et territoires sous maridat dépendant 
du secrétariat d'Etat aux colonies jusqu'au 12 juillet 
1943, l'applicaHon des dispositions prévoyant l'obli· 
gati-on de prendre l'avis de loùs -organismes consul
tatifs relevant de l'instmotion publique. 

Fait à Vichy, le 13 août 1942. 
J ules B~ÉvJÉ. 

Seryje:. aintiacridieD 

No 719 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
. au Tog·o en date du : . 

18 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri
toire du To~o, le décret du 26 août 1942 portant·. 
créali-on et organisation d'un service antiacridien en 
Afrique française. 

Nous, MARÉCHAL DE F~ANCE, CHEf DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Oouverne~ 

ment général de P Afrique occideJltale française et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du H.aut~ 
Commissariat .de l'Afrique française; 

Vu le décret du 1er août 1921 organisant le ·cad·re des 
services techniques et scientifiques de l'agriculture aux colt:>
nies. ensemble les textes qui l'ont modifié. et notamment 
le décret dU 8 juin 1937; 

Vu le décret du 30 mai 1940 organisant la section technique 
d'agriculture tropicale; .. 

DECRETONS: 
AIlTlCLE PREMIE~. - En vue d'organiser en AfriQue 

française la pr<>tection contre .Ies invasions d'acridiens 
et les"dangers pouvant résulter de leur pullulation et 
de leurs migraHons vers les colonies de ce g'fÇ>upe et 
les pays limitrophes, îlest créé au' Haut-Commissariat 
de l'Afrique française un service antiacridien, rattàché 
.Ii la direction générale des services éoonomiq'Ues. 

A~T. 2. - Ce service comprend. outre un service 
central siégeant à Dakar, des centres de surveillance 
des aIres grégarigènes subdivisés en zones dont le 
nombre; l'aire d'action et les moyens sont 'fixés cOl'lfor
mément aux disposiUons de 'l'article 5 'du présent 
décret. 
A~T .. 3. - Le chef du service antiacridien est dési

gné par le haut-oommlssaire de l'Afrique française, 
après avis du <:amlté d'études de la b~ologie des. 
acridiens. 

Il est chargé d'assurer le ronctionnement du service, 
il pmpose toutes mesures à prendre ou instructions à 
adresser en vue de mettre en œuvre ou d'améliorer les 
moyens de lutte oontre les acridiens. 

En \'ue. d'asSurer une liaison efficace avec les orlla
nismes intéressés du département: section technique 
d'agriculture tropicale et service des affaires scienti
fiques et avec le comité cI'études de la biologie des 
acridiens, il peut être annuellement chargé de mission 
auprès d'eux par le haut-commissaire de l'Afrique 
française. '. 



4 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO le, janvier 1943 

Le chef du service antiacridien appartiendra en prin
cipe au cadre des services techniques et scientifiques 
dé l'agriculture aux colonies. 

ART. 4: Le chef du service est assisté d'llll 
adjoinLchoisi . -parmi les assistants ou les chefs de 
travaux de laboratoire des services techniques et sdenc 

tifiques de l'agriculture aux oolonies. Cet adjoint as
sure le fonctionnement du servic~ en l'absence de son 
chef. . 

Centres de surveiUal/Û des aires /l:régarlgènes 
ART. 5. -- Les centres de surveillance des aires 

grégarigènes sont chargés de la luite contre les acri
diens par destruçtio·n· des bandes en formation dans 
leurs foyers de pullulation. Ils effectuent en outre 
tQutes recherches et observations utiles S4r la l;>i'Ologie 
des acridiens et sur les moyens de lutte contre ces 
insectes, co.nf.ormément aux directives qui leur s.ont 
données par· le chef du service antiacridien. 

Les centres de surveillance des aires grégarigèncs 
sont organisés par art~té du haut-oommissaire de 
l'AJrique française, approuvé par le secrétaire d'Etat 
aux colonies, après avis du comité d'études de la bio-
IjJgie des acridiens. 

ART. ·6. - Le personnel technique des centres de 
surveillance des aires grégarigènes est composé d'a
gents spécialement formés et rec~utés conformément 
aux dispositions du décret du 8 juin 1937, concernant 
l'organisation du' personnel des services techniques et 
scientifiques de l'agriculture aux colonies. 

Il comprend dans chaque centre un chef de centre 
et des' chefs de zone. 

ART. 7. - Tous les services locaux: administration 
générale, agriculture, élevage, f.orêts, ek, continuent 
à être chargés de l'observation, de la signalisation et 
de la destruction des bandes d'acridiens menaçant ou 
attaQ'Uant directement les cultures. 

·ART. 8.. Le secrétaire d'Etat aux 001,onies est 
i i vation des prescriptions réglementaires, soit fautechargé de l'eicécuti,:m du présent décret, Qui sel'a inséré . 

au Jourlwl 'Officiel de l'Etat français. 
t 

Fait à Vichy, le 26 août 1942. 
PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secn!ttiire d'Etat aux colonies, 
jules BI<ÉvIÉ. 

Denrée5 alimentaires 

N° 720 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

lB décembre 1942. _. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 2 septembre 1942 étendant 
aux territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 0010
nies. la loi du 12 juin 1942 réprimànt la perte ()lI 

la détéri,oration des denrées alimentaires. 

NOllS, MA~ÉCHAL DE FI<ANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu la loi du. 12 juin 1942 réprimant la .perte ou la dété

rioration des de.nrées alimentaires;. 
Sm" le rapport du seerétaire d'Etat aux colonies.; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La loi du 12 juin 1942 susvisée 
'est rendue àpplicable aux territoires relevant du secré
tariat d'Etat aux oolonies. . 

1 ~ 
il Of~C~!l ~~pi:l~::~~!iSd:~r~~s~~~aa~u~~fle~~ J~~Z~~: 
ii· du secrétariat d'Etat auX colonies. 

:; " Fait à Vichy, le 2 septembre ·1942. 

li '1· 
 PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:': 

:1 Le secrétaire d'Etat /lUX colonies, 


. '1 jules BRl"vIÉ. 
Le garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat à la ilUltice, 
joseph· BARTHÉLEMY. 

LOI du 12 iuin 1942. 

! Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres. entendu; 

l'· 

1i DECRETONS:

li 
l' ARTICLE PREMIER. Sera puni d'un emprisonne
.1 ment de. cinq à dix ans et d'une amende de 100.000 

francs à 5 millions de francs quiconque aura, paril
1 

malveillance 'ou dans l'int~ntion d'agir sur les 00urs. 
desdites denrées, fait .ou laissé périr, corrompre ou. 
disparaître des denrées alimentaires: . 

10 - Soit· faute de les avoir vendues. mises en 
vente ou livrées à la 0Onsom\nation en temps ·utile. 
alors qu'il en avait le dmit ·ou le pouvoir; 

2<> Soit pour en avoir interdit le transport, la· 
vente, la distribution ·ou la consommati.on en temps 
'opportun ou faute d'avoir autorisé ces opérations à 
temps. 

ART. 2. - Sera puni d'un· emprisonnement d'un· 
mois à tmis ans et d'une amende de 1.000 à 100.000 
francs quiconque, soit dans . les conditions énumérées 
aux paragraphes 10 et 20 de l'article précédent, soit 
par maladresse, imprudence, inattention, négligence, 
impéritie, défaut de ~ins, de précautions ou inobser

d'av.oÎl' oonsommé ou fait consommer à temps les 
slocks qll'i1 avait oonstitués pour sa consommation 
përoonneUe ou familiale, aura fait ou laissé périr, cor
rompre ou· disparaître des denrées alimentaires. 

T·outefois, la peine sera un emprisonrlement de six 
'II mois à cinq ans et l'amende de 10.000 à 500.000 fes. 
1 si le coupable est llll fonctionnaire civil .ou militaire, 

;! un agent de l'Etat, d'une administration publique, 
d'un organisme chargé· des opéraUons de ravitailleil ' ment ou encore un citoyen investi d'un mandat ou 

1 d'une mission .officielle et responsable du ramassage, 
; i du transport, de la conservation, de la répartition ou 

de la distribuUon des denrées. 

!'1i ART. 3.' Les dispositions: de la loi du' 26 mars 
l! l891. ne sont pas applicables ,aux infractions prévues 

par la présente loi.I 
ART. 4. - ·Le présent décret sera publié au Journal 

officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 12 juin 1942. 
PHIUPPE PETAIN.

.! 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

I! Le chef dtt gouvernemel/t, 
'1 ntinistre secrétaire d'Etai à l'intérieur, 

Pierre LAVAL.li 
1 

, Le garde des sceaux;; 
mintstre secnJtaire d'Etal à la 

Joseph BARTHÉLEMY. 
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